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En l’absence de M. Ali (Malaisie), M. Wetland 
(Norvège), Vice-Président, prend la présidence. 
 

La séance est ouverte à 10 h 15. 
 
 

Questions de coordination, questions relatives  
au programme et autres questions 
 

 a) Rapports des organes de coordination 
(E/2010/69) 

 

1. M. Stelzer (Sous-Secrétaire général à la 
coordination des politiques et aux affaires 
interorganisations), présentant le rapport annuel 
d’ensemble du Conseil des chefs de secrétariat des 
organismes des Nations Unies pour la coordination 
pour 2009/10 (E/2010/69), dit que ce document donne 
une vue d’ensemble des principales activités de 
coopération interorganisations menées par le Conseil 
des chefs de secrétariat (CCS) à la fin de 2009 et au 
début de 2010. Il décrit les progrès accomplis par le 
CCS et ses trois piliers – le Comité de haut niveau sur 
les programmes, le Comité de haut niveau sur la 
gestion et le Groupe des Nations Unies pour le 
développement – s’agissant de renforcer la 
coordination pour que le système des Nations Unies 
agisse de manière plus cohérente et plus efficace. 

2. En 2009, le Comité du programme et de la 
coordination a prié le Conseil de surveiller l’évolution 
de la crise économique et financière mondiale et ses 
effets sur la société ainsi que ses répercussions sur la 
réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD). En conjuguant les initiatives 
prises par les organismes des Nations Unies dans neuf 
domaines intéressant le développement économique et 
social, le CCS a permis à chacun d’eux d’apporter une 
contribution unique tirant parti de ses connaissances, 
de ses compétences et de ses capacités propres. La 
rapidité avec laquelle on est passé de la programmation 
stratégique à la mise en œuvre des initiatives 
conjointes de lutte contre la crise est un exemple de 
l’impact des efforts réalisés par le Comité de haut 
niveau sur les programmes et le Groupe des Nations 
Unies pour le développement pour resserrer leur 
coopération. 

3. Le CCS est profondément préoccupé par les 
répercussions de la crise sur la réalisation des objectifs 
de développement adoptés au niveau international, y 
compris ceux du Millénaire. Il a réaffirmé que les 
organismes des Nations Unies étaient disposés et 

fermement résolus à donner plus d’ampleur à leur 
action collective et à aider les États Membres à 
accélérer la réalisation des OMD d’ici à 2015. Le 
Groupe des Nations Unies pour le développement a 
publié un certain nombre de documents dans lesquels il 
analyse, avec plus de 200 exemples concrets à l’appui, 
les stratégies nationales qui ont effectivement aidé les 
pays concernés à se rapprocher plus rapidement de ces 
objectifs. 

4. Le problème des changements climatiques est un 
autre domaine dans lequel les organismes des Nations 
Unies ont entrepris de tirer parti de manière 
coordonnée de leurs atouts respectifs pour répondre 
ensemble aux besoins des États Membres. Lors de la 
quinzième session de la Conférence des parties à la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques, tenue à Copenhague en 
2009, le CCS a présenté le Plan général d’action sur les 
changements climatiques élaboré dans le cadre de 
l’approche multisectorielle qu’il a retenue pour faire 
face à ces changements. Il s’attachera à contribuer aux 
préparatifs de la Conférence des parties et aidera la 
communauté internationale à mettre en œuvre les 
accords internationaux. 

5. Le renforcement du cadre de gestion et de 
responsabilisation du système des Nations Unies pour 
le développement et du système des coordonnateurs 
résidents se poursuit. Le cloisonnement des fonctions 
dans le système des coordonnateurs résidents et 
l’élaboration d’une nouvelle série de directives à 
l’usage des équipes de pays ont eu pour effet d’élargir 
la marge de manœuvre et de faciliter l’harmonisation 
avec les processus de planification nationaux. 

6. Le CCS continue de prendre les mesures voulues 
pour protéger le personnel et assurer la poursuite des 
activités en cas d’insécurité ou d’instabilité. Il a 
souscrit à une nouvelle approche qui substitue au 
« Quand partir? » le « Comment rester? » et son 
Comité de haut niveau sur la gestion a mis en place un 
nouveau modèle de gestion des risques liés à la sécurité 
qui améliore le système de gestion de la sécurité des 
organismes des Nations Unies. Le Conseil a également 
adopté un nouveau système de niveaux de sécurité 
favorisant la transparence et les consultations avec le 
gouvernement des pays hôtes, qui devrait entrer en 
vigueur en 2011. 

7. Le CCS a continué d’orchestrer les efforts visant 
à simplifier et harmoniser les pratiques de 
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fonctionnement pour que le système des Nations Unies 
gagne en cohérence et en efficacité. Le plan d’action 
qu’il a conçu à cet effet qui est décrit sur son site Web. 

8. Pendant la période considérée, le Comité de haut 
niveau sur les programmes a réfléchi aux moyens 
d’intensifier la contribution du système des Nations 
Unies aux travaux du Conseil économique et social. 
Sur sa suggestion, deux tables rondes ont été 
organisées au cours du débat consacré aux questions de 
coordination lors de la session de fond de 2009 du 
Conseil, l’une portant sur le rôle du système des 
Nations Unies dans le développement durable, l’accent 
étant mis sur la crise alimentaire et énergétique et les 
changements climatiques, l’autre sur les incidences de 
la crise financière actuelle sur le développement 
durable, notamment ses conséquences sociales. 

9. Lors des consultations sur la cohérence du 
système, les États Membres ont indiqué qu’ils 
souhaitaient une plus grande transparence dans le 
processus de décision du CCS et une meilleure 
information. Le CCS continuera d’œuvrer dans ce sens 
en veillant à les informer clairement et dans les 
meilleurs délais de ses activités et des conclusions de 
ses sessions. Il poursuivra le dialogue engagé avec eux, 
en tenant régulièrement des réunions d’information 
notamment, et a lancé récemment un nouveau site Web 
(www.unsceb.org) qui fournit des informations 
détaillées sur ses activités. 
 

Application et suivi des textes issus des grandes 
conférences et réunions au sommet organisées  
sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies 
 

 a) Suite donnée à la Conférence internationale  
sur le financement du développement 
(E/2010/64) 

 

10. M. Diop (Organisation internationale du travail), 
présentant le rapport du Secrétaire général intitulé 
« Surmonter la crise : un Pacte mondial pour 
l’emploi » (E/2010/64), dit que ce document a été 
établi par en application de la résolution 2009/5 du 
Conseil économique et social, dans laquelle celui-ci a 
lancé un appel général à promouvoir le Pacte mondial 
pour l’emploi adopté par les mandants tripartites de 
l’Organisation internationale du travail (OIT) 
(gouvernements, employeurs et travailleurs) lors de la 
Conférence internationale du travail tenue en juin 
2009. 

11. Le Pacte mondial pour l’emploi propose des 
moyens éprouvés de faire face à la crise, tels que la 

protection sociale minimale, les solutions présentées 
s’articulant autour du programme pour un travail 
décent. Il s’agit d’aider les pays à promouvoir une 
reprise productive axée sur l’investissement, l’emploi 
et la protection sociale, les droits au travail et le 
dialogue social. Seul schéma de politique générale 
convenu sur le plan international pour faire face à 
l’impact de la crise financière et économique sur 
l’emploi et la protection sociale, il bénéficie de l’appui 
d’un grand nombre d’organisations internationales et 
régionales. 

12. La deuxième partie du rapport évalue la 
pertinence et le dynamisme de l’action menée par le 
système des Nations Unies au travers des initiatives 
communes anticrise pour répondre aux besoins des 
États Membres. Les organisations ont étroitement 
collaboré dans les principaux domaines d’action 
couverts par les initiatives communes pour atteindre les 
objectifs du Pacte mondial pour l’emploi, la 
concertation ayant porté sur l’évaluation des effets de 
la crise sur la situation sociale et le marché de 
l’emploi, l’examen des mesures prises, le renforcement 
de la capacité de concevoir et mettre en œuvre des 
programmes d’emplois dans le secteur public, la 
protection sociale minimale, l’économie verte et la 
sécurité alimentaire, entre autres. L’OIT et le 
Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) mènent une action commune pour aider les 
pays à élaborer leur propre pacte pour l’emploi. 

13. Le rapport souligne la nécessité de ne pas se 
limiter à des projets dispersés, de faible ampleur, et de 
mieux harmoniser les programmes macroéconomiques 
et les programmes pour l’emploi et met en lumière le 
manque d’informations fiables sur le marché de 
l’emploi. 

14. La troisième section donne un aperçu des 
conséquences de la crise sur l’emploi et sur la situation 
sociale. Les mesures énergiques prises par les 
principaux pays industrialisés et pays en 
développement ont permis d’éviter une dépression 
économique mondiale et des signes de reprise 
encourageants sont apparus dans quelques grands pays 
émergents, mais globalement, la croissance est fragile 
et inégale. Pour les plus vulnérables, la crise 
économique mondiale est loin d’être terminée. Le 
chômage et les emplois précaires restent très répandus. 
Les ménages défavorisés pâtissent de la baisse des 
salaires et de la réduction des revenus, de l’extension 
de l’économie informelle, de l’inversion des flux 
migratoires et l’instabilité du prix des produits 
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alimentaires et du carburant. Le financement des 
programmes sociaux est menacé, ce qui compromet la 
réalisation des objectifs de développement convenus 
sur le plan international, dont les OMD, et ce qui aura 
des effets à long terme sur les pays à faible revenu ou à 
revenu intermédiaire. Deux années après le début de la 
tourmente économique, il est plus important que jamais 
de donner toute l’ampleur voulue aux volets emploi et 
travail décent des programmes de redressement. Le 
Pacte mondial pour l’emploi est donc plus que jamais 
d’actualité. 

15. La quatrième partie fait le point des mesures 
prises au niveau national. Nombre de pays ont intégré 
dans leur plan de relance budgétaire certaines des 
mesures proposées dans le Pacte mondial pour 
l’emploi. Une étude réalisée par l’OIT a montré que les 
gouvernements avaient associé aux solutions classiques 
des dispositifs innovants. Les mesures les plus 
couramment adoptées ont consisté à augmenter les 
dépenses d’infrastructure, à accorder des subventions 
et des réductions d’impôt aux petites entreprises et à 
faciliter l’obtention de crédits par celles-ci, à mettre en 
place des programmes et des structures de formation, à 
tenir des consultations avec les organisations 
patronales et les syndicats, et à assurer une protection 
sociale sous forme de transferts monétaires et de 
compléments de revenu. Allant plus loin, un certain 
nombre de pays ont décidé d’appliquer intégralement 
le Pacte. 

16. La conclusion récapitule les principales 
difficultés rencontrées pour atteindre les objectifs du 
Pacte et mettre l’économie mondiale sur une trajectoire 
plus stable de reprise riche en emplois, de croissance 
pour tous et d’élimination de la pauvreté. On y insiste 
sur la nécessité de ne pas supprimer les aides publiques 
avant confirmation de la reprise de l’investissement 
privé. On y trouve un plaidoyer pour une nouvelle 
politique combinant des mesures en faveur de l’emploi 
et des mesures de protection sociale. Cette partie du 
rapport appelle l’attention sur les contraintes 
administratives et financières qui empêchent des pays à 
faible revenu ou à revenu intermédiaire de prendre les 
mesures préconisées dans le Pacte mondial sur 
l’emploi. Enfin, on y insiste sur la nécessité de prendre 
à l’échelon international des mesures coordonnées 
favorisant l’adoption de schémas macroéconomiques 
davantage axés sur la croissance, le financement de 
l’investissement productif, le développement des 
échanges commerciaux et la préservation de 
l’environnement. 

17. Une table ronde portant sur le thème intitulé 
« Mise en œuvre des mesures à court et à long terme 
proposées par les Nations Unies face aux crises 
économique et financière : progrès sur la voie de 
l’application de l’Initiative pour une protection sociale 
minimale et du Pacte mondial pour l’emploi » s’est 
alors tenue sous la présidence de M. Morten Wetland 
(Norvège), Vice-Président du Conseil économique et 
social, qui l’a animée et a présenté les intervenants : 
M. Assane Diop (Directeur général adjoint et 
Directeur exécutif responsable du secteur de la 
protection sociale au Bureau international du Travail); 
M. Carissa Etienne (Sous-Directeur général en charge 
des Systèmes et services de santé à l’Organisation 
mondiale de la santé); M. Norberto Ciaravino (Chef de 
Cabinet au Ministère argentin du travail, de l’emploi et 
de la sécurité sociale); et M. Carlos Acevedo Flores 
(Président du Banco Central de Reserva d’El 
Salvador). Les intervenants ont présenté des exposés 
qui ont été suivis d’un débat auquel ont pris part les 
délégations du Bangladesh, de l’Argentine, du 
Venezuela (République bolivarienne du), d’El Salvador, 
de la Belgique (au nom de l’Union européenne), du 
Bénin, de Cuba et de la République de Corée. Les 
intervenants ont répondu aux questions posées et aux 
observations formulées. Le président et modérateur a 
formulé des observations finales et déclaré la clôture 
de la table ronde. 
 

Le rôle du système des Nations Unies dans la mise  
en œuvre de la déclaration ministérielle issue  
du débat de haut niveau tenu lors de la session  
de fond de 2009 du Conseil économique et social 
Council (A/65/84-E/2010/90; E/2010/85; 
E/2010/CRP.3) 
 

Application et suivi des textes issus des grandes 
conférences et réunions au sommet organisées sous 
l’égide de l’Organisation des Nations Unies (A/65/84-
E/2010/90) 
 

Application des résolutions 50/227, 52/12 B, 57/270  B 
et 60/265 ainsi que de la résolution 61/16 de 
l’Assemblée générale (A/65/84-E/2010/90) 
 

Débat général (suite) 
 

18. M. Alsaidi (Observateur du Vietnam), 
s’exprimant au nom du Groupe des 77 et de la Chine, 
dit que les crises mondiales récentes continueront 
d’avoir des répercussions sur l’action menée pour 
améliorer la santé et que nombre de pays en 
développement ne seront probablement pas en mesure 
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d’atteindre d’ici à 2015 les objectifs fixés en la matière 
dans la Déclaration du Millénaire. Les progrès sont 
particulièrement lents pour ce qui est de la santé 
infantile et maternelle. L’épidémie de VIH/sida, qui ne 
cesse de s’aggraver, a réduit à néant plusieurs 
décennies d’avancées économiques et sociales et 
entraîne un accroissement de la morbidité et de la 
mortalité. Les perspectives de développement en 
pâtissent du fait que les pays perdent un capital humain 
productif, mais les fonds investis dans la lutte contre 
l’épidémie dans les pays à faible revenu ou à revenu 
intermédiaire restent bien en deçà des 25,1 milliards de 
dollars nécessaires. 

19. Il faut augmenter les fonds affectés par les 
mécanismes mondiaux au renforcement des capacités 
et faire en sorte que les systèmes de santé soient 
efficaces. Le moment est venu de créer une dynamique 
mondiale en faveur de la santé maternelle et infantile 
sur le modèle de l’élan de solidarité qu’a suscité le 
VIH/sida. Les pays donateurs doivent faire davantage 
d’efforts pour honorer leurs engagements, notamment 
ceux relatifs à l’aide publique au développement 
(APD). 

20. Les membres du Groupe des 77 et la Chine ont la 
ferme volonté de faire en sorte que leur population 
jouisse d’une excellente santé physique et mentale et 
ait aisément accès à des soins de santé à un prix 
abordable et dans des conditions équitables. Ils 
réaffirment l’importance des soins de santé primaires et 
des principes qui doivent les sous-tendre : équité, 
solidarité, justice sociale, accès universel, polyvalence, 
transparence, responsabilité et participation 
communautaire, et autonomie. En dépit de la crise 
économique et financière, ils maintiendront ou 
augmenteront leur budget santé. 

21. Estimant que le Conseil économique et social 
joue un rôle moteur dans la coordination à l’échelle du 
système des activités et programmes des organismes 
des Nations Unies actifs dans les domaines 
économique et social, le Groupe demande que la 
réalisation des objectifs du Millénaire relatifs à la santé 
fasse l’objet d’une coordination plus étroite tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur du système des Nations 
Unies. 

22. M. de Bassompierre (Belgique), s’exprimant au 
nom de l’Union européenne, des pays candidats 
(Croatie, ex-République yougoslave de Macédoine et 
Turquie), du Monténégro, pays du processus de 
stabilisation et d’association, ainsi que de 

l’Azerbaïdjan, de la Géorgie, de la République de 
Moldova et de l’Ukraine, dit que l’Union européenne 
est résolue à donner effet à la Déclaration ministérielle 
de 2009. 

23. La santé est un droit humain fondamental et l’une 
des clés d’un développement équitable et durable. La 
lutte contre l’exclusion sociale et contre les pouvoirs 
qui font obstacle à l’équité et à l’égalité des sexes revêt 
une extrême importance, tout comme la recherche 
d’une plus grande cohérence dans les politiques de 
développement. Il est impératif d’aborder de manière 
globale et plurisectorielle les questions de l’emploi, de 
l’éducation et de l’égalité des sexes si l’on veut 
favoriser durablement un bon état physique et mental 
de la population. Il faut également investir dans des 
systèmes et politiques de santé visant à assurer un 
accès équitable aux soins, priorité devant être donnée 
aux soins de santé primaires. 

24. La réalisation des objectifs du Millénaire relatifs 
à la santé a progressé de manière illégale et trop lente, 
un constat qui s’impose plus particulièrement pour les 
objectifs 4 et 5 et pour l’Afrique subsaharienne et 
l’Asie du Sud. Il faudrait que le sommet à venir lui 
insuffle un nouvel élan. 

25. Dans le cadre de l’appui apporté aux pays 
partenaires, les États membres de l’Union européenne 
mettront l’accent sur la santé sexuelle et procréative, la 
santé infantile, les maladies transmissibles et non 
transmissibles et le caractère multidimensionnel de la 
santé, en établissant des liens étroits avec la 
problématique hommes-femmes, la sécurité alimentaire 
et la nutrition, l’eau et l’assainissement, l’éducation et 
la pauvreté. Les maladies non transmissibles, qui sont 
une menace croissante, exigent des mesures 
préventives. Il faut également s’intéresser aux soins de 
santé mentale. Les systèmes de santé doivent accorder 
une attention particulière à l’égalité des sexes et aux 
besoins et aux droits des femmes, ce qui suppose de 
lutter contre les violences sexistes et de garantir la 
prestation effective et efficace des services nécessaires, 
ainsi qu’aux droits et aux besoins des jeunes. L’Union 
européenne reconnaît le droit qu’ont les femmes 
d’exercer un contrôle sur leur vie sexuelle et 
procréative et de prendre librement et de manière 
responsable des décisions en la matière, et considère 
qu’il faut protéger les femmes des pratiques 
dangereuses. Il faut promouvoir la mobilisation des 
ressources intérieures des pays en développement, 
notamment en améliorant l’administration fiscale et en 
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incluant dans le budget national les crédits nécessaires 
au financement des dépenses de santé. 

26. Afin d’améliorer l’efficacité de l’aide, l’Union 
européenne prévoit d’étaler sur trois ans le soutien 
apporté aux politiques sanitaires. La mise en œuvre des 
principes qui sous-tendent le Partenariat humanitaire 
international et les initiatives connexes (IHP+) (unicité 
de la stratégie nationale en matière de santé, du 
processus budgétaire et du mécanisme de suivi) 
débouchera sur l’adoption de plans nationaux 
rigoureux, économiques et sans exclusive, et sur un 
financement plus souple et plus prévisible. L’Union 
européenne se félicite que le Fonds mondial, l’Alliance 
mondiale pour les vaccins et la vaccination (GAVI), la 
Banque mondiale et l’Organisation mondiale de la 
santé œuvrent de concert, dans le cadre de l’IHP+, à 
l’élaboration d’une plate-forme commune pour le 
financement des systèmes de santé. 

27. Les partenariats, y compris avec la société civile, 
sont indispensables à la mise en place de systèmes de 
santé plus efficaces et économiques, donnant à tous un 
accès équitable à la santé et privilégiant l’intérêt des 
individus. 

28. M. Wang Min (Chine) dit que la Déclaration 
ministérielle de 2009 doit être mise en œuvre en 
gardant à l’esprit deux objectifs. Le premier est la 
réalisation des OMD. La réunion plénière de haut 
niveau que l’Assemblée générale tiendra à ce sujet en 
septembre sera une excellente occasion de prendre des 
mesures concertées fondées sur un consensus politique. 
Les pays doivent renforcer les dispositifs relatifs aux 
services de planification familiale, à la vaccination des 
enfants ainsi qu’à la prévention et au traitement des 
maladies infectieuses, et veiller à ce que les femmes et 
les enfants disposent de tous les soins de santé 
nécessaires. Les pays développés doivent respecter 
leurs engagements en matière d’aide au développement 
et fournir aux pays en développement l’appui dont ils 
ont besoin pour atteindre les OMD. 

29. Le deuxième objectif est l’établissement de 
systèmes nationaux de santé publique qui contribuent à 
améliorer la santé de la population et soient capables 
de faire face aux catastrophes naturelles et autres 
événements ayant une incidence sur la santé. Les pays 
doivent faire preuve d’une volonté politique plus ferme 
dans ce domaine, améliorer les soins de santé 
primaires, affecter au secteur des ressources humaines 
et financières plus importantes et mettre en place des 
systèmes de santé publique adaptés à leurs spécificités. 

Le système des Nations Unies doit les aider 
concrètement dans cette tâche en mobilisant les 
ressources et les moyens techniques requis. 

30. Le Gouvernement chinois poursuit la réforme du 
système médical et du système de santé publique, en 
s’attachant à renforcer la responsabilité et les apports 
de l’État et à préserver le caractère de service public 
des soins de santé et des soins médicaux, et en 
s’efforçant également de mettre en place des systèmes 
de soins de santé primaires aussi bien pour les citadins 
que pour les ruraux. À la fin de 2009, le régime 
national d’assurance maladie de base couvrait 90 % de 
la population. Des subventions sont versées aux 
médecins exerçant en zone rurale et la plupart des 
villes ont des services de santé. De nouvelles 
améliorations ont été apportées aux infrastructures 
sanitaires locales. 

31. La Chine est prête à participer à des échanges et à 
des projets de coopération internationaux afin de 
mettre en commun les expériences et les meilleures 
pratiques et de faciliter ainsi par des efforts conjugués 
la réalisation des objectifs arrêtés au niveau 
international dans le domaine de la santé publique et la 
mise en œuvre des engagements pris en la matière. 

32. M. Nebenzia (Fédération de Russie) estime que 
le système mondial mis en place dans le domaine de la 
santé sous la direction de l’OMS est adéquat. Sa 
délégation s’inquiète de la prolifération des 
mécanismes de coordination et des fonds verticaux, y 
voyant une évolution regrettable qui risque d’affaiblir 
le rôle de l’OMS. Le Programme commun des Nations 
Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA), le Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) et le Fonds 
des Nations Unies pour la population (FNUAP) 
contribuent notablement à la réalisation des OMD. Il 
importe que les tâches soient judicieusement réparties. 

33. En matière de santé, la principale fonction de 
l’Assemblée générale et du Conseil économique et 
social est d’appeler l’attention des instances politiques 
sur les aspects mondiaux de la question et d’organiser 
des débats sur les problèmes qui se posent. 

34. L’examen ministériel auquel le Conseil a procédé 
en 2009 a été le premier débat approfondi sur les divers 
aspects des soins de santé qui se soit tenu à 
l’Organisation des Nations Unies. À cette occasion, le 
Conseil a actualisé l’agenda de l’Organisation relatif à 
ces questions et défini clairement la stratégie politique 
à mettre en œuvre compte tenu des menaces à contrer 
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et des défis à relever dans le domaine de la santé 
publique. 

35. Au cours de sa soixante-quatrième session, 
l’Assemblée générale a pris des mesures importantes 
pour lutter contre les maladies non infectieuses et 
améliorer la sécurité routière. Il est normal que l’ONU 
ait fait une priorité de la lutte contre les maladies non 
Infectieuses. La Fédération de Russie a coparrainé la 
résolution 64/265 de l’Assemblée générale intitulée 
« Prévention et maîtrise des maladies non 
transmissibles », dans laquelle l’Assemblée a décidé de 
tenir une réunion de haut niveau sur ce thème en 
septembre 2011 avec la participation des chefs d’État 
et de gouvernement. 

36. En ce qui concerne la coopération internationale 
en matière de sécurité routière, une initiative 
importante a été prise en mars, quand l’Assemblée 
générale a approuvé à l’unanimité un projet de 
résolution intitulé « Amélioration de la sécurité 
routière mondiale », présenté par la Fédération de 
Russie et coparrainée par son pays. L’Assemblée 
générale a proclamé la décennie 2011-2020 « Décennie 
d’action pour la sécurité routière ». L’objectif est 
d’abord de stabiliser puis de réduire la mortalité 
imputable aux accidents de la route. 

37. La Fédération de Russie demande depuis 
longtemps que l’on fasse une plus large place au débat 
de la session de fond consacré aux questions de 
coordination, y voyant un moyen essentiel d’assurer la 
cohérence des activités des organes, programmes, 
fonds et institutions spécialisées des Nations Unies. À 
ce propos, elle salue les efforts déployés par le 
Président du Conseil économique et social pour 
rationaliser les programmes de travail de ce débat sur 
la coordination et du débat général de la session de 
fond. 

38. Il faudrait prévoir davantage de temps pour 
l’examen des travaux de nombreux organes 
thématiques interorganisations, notamment le CCS. 
Outre celle de participer aux tables rondes, les États 
Membres devraient avoir la possibilité, dans le cadre 
de la session de fond, de modifier l’ordre de priorité 
des travaux du Conseil et de fixer des objectifs 
supplémentaires pour la mise en œuvre des décisions 
prises lors des grandes conférences et des réunions au 
sommet des Nations Unies portant sur les questions 
économiques et sociales. 

39. Afin de renforcer encore le Conseil économique 
et social et de rationaliser son ordre du jour, il serait 

sans doute utile de modifier les mandats correspondant 
aux différents débats de la session de fond et de saisir 
cette occasion pour définir plus clairement les objectifs 
du débat sur la coordination. 

40. M. Almeida (Brésil) dit que, la mission du 
Conseil consistant entre autres choses à promouvoir la 
mise en œuvre coordonnée des engagements pris par la 
communauté internationale, cet organe est 
particulièrement bien placé pour superviser l’action 
menée par celle-ci pour atteindre les objectifs de 
développement convenus sur le plan international, dont 
les OMD. Rappelant la Déclaration ministérielle de 
2009 sur la mise en œuvre des objectifs convenus et 
des engagements pris sur le plan international en 
matière de santé publique, l’intervenant souligne qu’il 
ne faut laisser aucun pays échouer dans cette tâche 
faute de ressources, mais que l’apport d’un 
financement additionnel n’est pas suffisant pour 
améliorer durablement, à long terme, la situation 
sanitaire. Il faut s’attacher plus énergiquement à 
développer les capacités nationales, en particulier dans 
les pays en développement, de manière à renforcer les 
systèmes de santé et à garantir à tous l’accès aux soins 
et aux médicaments. Il est indispensable pour cela 
d’investir dans la production locale de produits 
pharmaceutiques et de faciliter l’importation de 
composants et de médicaments peu coûteux. L’OMS, la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED), l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel (ONUDI) et le 
Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) doivent appuyer le développement des 
capacités nationales et la promotion des échanges 
commerciaux de médicaments, y compris des 
génériques. Il est particulièrement important que la 
communauté internationale réclame la suppression des 
mesures aux frontières et des entraves au commerce 
qui empêchent les pays en développement d’exercer 
leur droit légitime de se procurer des médicaments à 
bas prix. Malheureusement, la tournure prise 
récemment par les négociations sur le projet d’accord 
commercial anticontrefaçon n’est guère 
encourageantes. 

41. La délégation brésilienne réaffirme son soutien à 
la décision prise par le Conseil en 2009 de créer un 
mécanisme intergouvernemental de suivi du 
financement du développement et se félicite que les 
questions le concernant soient inscrites à l’ordre du 
jour du débat sur la coordination. Ce nouveau 
dispositif, qui donne au Conseil et à l’Assemblée 
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générale la possibilité de suivre toute l’année durant 
cette question du financement de développement, 
constitue une nette amélioration par rapport aux 
arrangements antérieurs. L’intervenant note toutefois 
que la Conférence internationale sur le financement du 
développement, tenue à Monterrey (Mexique) en 2002, 
est le seul sommet important organisé sous l’égide des 
Nations Unies dans le domaine économique et social 
qui n’ait pas débouché sur la création d’un organe 
intergouvernemental permanent chargé de superviser la 
suite donnée à ses conclusions. À ce sujet, il appelle 
l’attention sur la proposition consistant à créer une 
commission intergouvernementale sur le financement 
du développement qui doit être examinée lors de la 
réunion plénière de haut niveau sur les objectifs du 
Millénaire pour le développement. 

42. Étant donné que la crise économique et financière 
mondiale continue d’avoir des répercussions sensibles 
sur le développement humain et social et que nombre 
de pays avancés risquent de connaître une récession à 
double creux pendant les mois à venir, la question de la 
reprise, en particulier les aspects relatifs à la mise en 
œuvre du Pacte mondial pour l’emploi, doit rester à 
l’ordre du jour du Conseil. Celui-ci devrait adopter une 
résolution sur cette question pendant la session en 
cours. De manière générale, la situation économique 
exige l’adoption de politiques visant à stimuler la 
création d’emplois et leur préservation, l’élargissement 
de la protection sociale, grâce notamment à 
l’instauration d’une protection sociale minimale, et la 
promotion d’emplois décents, l’objectif étant 
d’accélérer la création d’emplois et une reprise 
économique durable. 

43. Enfin, la délégation brésilienne estime, comme le 
représentant de la Fédération de Russie, que le débat 
sur la coordination devrait faire une plus large place à 
l’examen des activités du Conseil des chefs de 
secrétariat. Elle a pris note des initiatives que celui-ci a 
prises pour faire face à la crise, à la situation qui lui a 
succédé et aux problèmes de transition, dont il rend 
compte dans son rapport d’ensemble pour 2009/10 
(E/2010/69), mais considère que certaines des activités 
menées dans le cadre des neuf initiatives communes, y 
compris celles en faveur de l’économie verte, ne sont 
pas clairement définies et n’ont pas été expressément 
demandées par les États Membres. L’intervenant 
souligne que les activités de fond menées par le 
secrétariat de l’ONU doivent être conformes aux 
mandats donnés par les organes intergouvernementaux, 
comme le recommande le Comité du programme et de 

la coordination. Par ailleurs, c’est à tort que le rapport 
appelle la création d’un organe permanent indépendant 
chargé de l’évaluation à l’échelle du système; en effet, 
le Corps commun d’inspection a déjà été investi à 
plusieurs reprises de cette mission, notamment dans la 
résolution 64/262 de l’Assemblée générale. La seule 
carence existant dans ce domaine est peut-être 
l’insuffisance des ressources affectées à cet organe. 
Cela étant, les efforts déployés par le Conseil des chefs 
de secrétariat pour intensifier le dialogue avec les États 
Membres sur les questions de fond sont encourageants 
et il faut espérer que les travaux sur la recherche d’une 
plus grande cohérence à l’échelle du système 
déboucheront sur l’établissement d’un mécanisme 
officiel favorisant un véritable dialogue, un moyen 
d’améliorer la légitimité, l’efficacité et la 
responsabilité du CCS. 

44. M. Workie (Observateur de l’Éthiopie) dit que la 
plupart des pays à faible revenu seront probablement 
incapables d’atteindre les OMD relatifs à la santé 
maternelle et infantile. En dépit d’efforts 
considérables, l’Éthiopie reste confrontée aux 
problèmes que pose l’impossibilité d’améliorer l’accès 
aux infrastructures sanitaires et aux services de 
professionnels ainsi que la qualité des soins. Il est donc 
indispensable que la communauté internationale 
renouvelle son engagement de lutter contre la mortalité 
et la morbidité infantiles et maternelles et de renforcer 
les systèmes de santé dans le cadre d’une approche 
intégrée. 

45. Il convient de saluer le plan d’action commun 
élaboré par le Secrétaire général pour accélérer la 
réalisation des objectifs relatifs à la santé maternelle et 
néonatale, les efforts réalisés pour renforcer la 
coordination à l’intérieur du système des Nations Unies 
et avec les organismes extérieurs au système afin de 
faciliter la réalisation des objectifs du Millénaire 
relatifs à la santé, ainsi que les initiatives en matière de 
santé inspirées par la Déclaration de Paris sur 
l’efficacité de l’aide. 

46. Les programmes des équipes de pays des Nations 
Unies doivent reposer sur les processus, les priorités et 
les plans nationaux. En tant que pays volontaire de 
l’initiative « Unis dans l’action », l’Éthiopie a constaté 
une amélioration de la cohérence et de l’harmonisation 
à l’échelon national, qui s’est traduite par l’apport d’un 
appui commun à ses propres programmes et par le 
renforcement des systèmes nationaux. Toutefois, les 
gouvernements ont besoin d’un soutien plus important 
qui les aide à se doter d’infrastructures et de systèmes 
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permettant l’échange de connaissances et l’exploitation 
des technologies, et à mettre en place les institutions 
nationales nécessaires à la réalisation des objectifs du 
Millénaire en matière de santé. 

47. Pour faire face aux défis qui se posent en matière 
de santé, il faut augmenter les financements existants 
ou trouver des financements additionnels et les affecter 
directement aux budgets de base. Il importe de régler 
d’urgence le problème du déséquilibre croissant entre 
les ressources de base et les autres. Le volume, la 
qualité et la prévisibilité de l’aide au développement 
sont des questions capitales pour les pays en 
développement. Les donateurs doivent honorer 
l’engagement qu’ils ont pris d’augmenter l’APD et 
renoncer à imposer des conditions. 

48. Le Gouvernement éthiopien sait gré au Groupe 
des Huit de l’engagement qu’il a pris d’affecter sur les 
cinq prochaines années cinq milliards de dollars 
supplémentaires au financement de l’initiative de 
Muskoka en faveur de la santé maternelle, néonatale et 
infantile. 

49. La délégation éthiopienne est favorable à 
l’organisation de réunions régionales ayant pour objet 
de mettre en lumière les problèmes des régions 
concernées et d’établir des liens plus étroits entre les 
activités menées à l’échelon des pays, celles menées à 
l’échelon régional et les débats tenus au niveau 
mondial. 

50. M. Petranto (Observateur de l’Indonésie) note 
que les orientations qui seront prises lors du sommet de 
septembre afin d’accélérer la réalisation des objectifs 
du Millénaire seront en partie influencées par les 
débats du Conseil. Celui-ci devrait présenter à la 
réunion plénière de haut niveau un exposé précis des 
progrès accomplis et de ce qui reste à faire. 

51. L’élimination de la pauvreté est la première des 
priorités en raison de ses incidences sur l’ensemble des 
OMD. Un moyen d’éviter que la crise mondiale ne 
réduise à néant les acquis est d’améliorer la 
coordination, celle-ci étant l’occasion de recenser les 
mesures à prendre, de définir précisément les rôles et 
d’inventorier les lacunes. L’ONU doit continuer de 
jouer un rôle moteur à cet égard. 

52. En ce qui concerne la réalisation des objectifs du 
Millénaire relatifs à la santé, la coordination doit 
reposer sur les initiatives du Secrétaire général 
concernant la santé maternelle et infantile et viser des 
perspectives à long terme. Il faut s’attacher à 

augmenter l’offre et la qualité des services de santé et à 
en élargir l’accès. Une meilleur coordination peut aussi 
avoir pour effet d’assurer un financement plus 
important du secteur de la santé, de garantir l’accès à 
des médicaments et services médicaux abordables et de 
déboucher sur une amélioration des connaissances et 
compétences des professionnels de la santé, ce qui 
permettra de faire face aux défis posés par les 
problèmes sanitaires, la pauvreté et la faim. 

53. M. Gutiérrez (Pérou) dit qu’en raison de ses 
incidences sur le capital humain, la santé publique a 
des répercussions sur la réalisation de tous les OMD. 
Partant de ce constat, le Pérou a entrepris de renforcer 
ses services de santé primaires, adopté une loi 
garantissant l’accès de tous aux services de santé, 
amélioré la couverture médicale et réduit les taux de 
mortalité infantile. Conscient que de nouveaux efforts 
sont nécessaires, il élabore actuellement un plan 
d’action qui vise à réduire la mortalité maternelle et 
néonatale, en prêtant une attention particulière aux 
groupes de population les plus vulnérables. 

54. Le plan d’action commun proposé par le 
Secrétaire général pour accélérer l’amélioration de la 
santé maternelle et infantile doit tenir compte des 
besoins des pays à revenu intermédiaire, de 
l’importance de l’approvisionnement en médicaments 
peu onéreux et de l’incidence des maladies non 
infectieuses sur la santé des femmes et des enfants. 

55. Le Gouvernement péruvien a enregistré des 
progrès dans la lutte contre le VIH/sida et entrepris 
d’élargir l’accès au traitement rétroviral offert par le 
Ministère de la santé. Cela étant, la coopération est 
indispensable pour aider les pays à revenu 
intermédiaire à préserver leurs acquis en matière de 
prévention du VIH/sida, de la tuberculose et du 
paludisme, et est également nécessaire pour appuyer 
l’action qu’ils mènent à l’échelon national. 

56. Nombre de maladies auxquelles ne renvoient pas 
explicitement les OMD restent un grave fléau pour des 
pays comme le Pérou. Il faudrait pouvoir disposer plus 
facilement de traitements peu coûteux pour soigner ces 
maladies, notamment la pneumonie, l’une des 
premières causes de mortalité des moins de cinq ans au 
Pérou, en particulier dans les groupes défavorisés. Un 
moyen d’y parvenir serait d’adapter les dispositions de 
l’Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce et de mettre 
dûment en œuvre la Déclaration de Doha sur l’Accord 
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sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui 
touchent au commerce et la santé publique. 

57. Si l’on veut réduire les taux de décès prématurés, 
il faut s’intéresser de près aux répercussions des 
accidents de la route et des problèmes d’eau et 
d’assainissement sur la santé publique. Accueillant 
avec satisfaction la proclamation de la Décennie 
d’action pour la sécurité routière, le Pérou estime que 
le plan d’action correspondant doit comporter des 
objectifs et des calendriers précis. Il a adopté un plan 
national d’assainissement qui prévoit de desservir 80 % 
de la population environ en eau potable et en services 
d’assainissement. 

58. Les pays en développement ont tout à gagner 
d’un renforcement de la coopération avec la 
communauté internationale qui se traduise par une 
amélioration de leurs systèmes d’information et de 
leurs services de recherche; ils pourraient alors 
élaborer des indicateurs quantitatifs, recenser les 
inégalités et mesurer l’impact de l’action menée, ce qui 
les aiderait à trouver des réponses adéquates aux 
problèmes de santé de leur population. 

La séance est levée à 13 h 10. 

 


